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Le droit à la parole
Le Tribunal fédéral a tranché contre la Chancellerie.

Berne avait interprété à la lettre; Lausanne
a choisi l'esprit de la loi. L'initiative pour la
semaine de 40 heures sera vraisemblablement
soumise au peuple, à moins que gouvernement et
parlement proposent un contreprojet acceptable. Mais
dans la conjoncture actuelle, il ne faut pas se faire
beaucoup d'illusions.
Lorsque l'initiative avait été déclarée irrecevable,
ses promoteurs — organisations progressistes
POCH, Ligue marxiste révolutionnaire et Parti
socialiste autonome — dénoncèrent l'offensive
patronale cachée derrière cette décision. C'est
chose possible. Mais il y a plus. C'est le droit
d'initiative populaire lui-même qui de plus en plus est
remis en question.
Certes, le principe des droits populaires est
unanimement reconnu. C'est l'un des piliers de notre
système politique, avec le fédéralisme et la neutralité.

Il n'y a qu'à parcourir le recueil des réponses
adressées à la commission Wahlen à propos de la
revision totale de la Constitution pour s'en
apercevoir: du Parti du travail au Vorort, chacun
exprime son attachement au référendum et à
l'initiative.

Prenons le cas de l'initiative: le droit du peuple
de demander une modification de la Constitution
a été introduit en 1891. C'est en fait le dernier
postulat du grand mouvement démocratique du
XIXe siècle qui ait été accepté, parmi beaucoup
d'autres, notamment l'élection du Conseil fédéral
par le peuple, l'initiative législative, le référendum
financier, qui n'ont jamais été réalisés.

Il faut rappeler que le droit d'initiative tel que
nous le connaissons maintenant ne s'est pas imposé
sans autre; pressé par un nombre impressionnant
de pétitions et d'interventions parlementaires, le
gouvernement s'était décidé de proposer l'initiative
rédigée en termes généraux seulement; il avait été
suivi par le Conseil national; seule l'intransigeance
du Conseil des Etats a permis d'introduire les deux

formes qui sont toujours en vigueur: le projet
rédigé de toutes pièces, et l'initiative en termes
généraux qui, elle, doit être mise en forme par le
parlement. Premier acte de méfiance à l'égard du
peuple.
Dès le début du siècle, des députés demandent la
limitation du droit d'initiative; sans succès. Mais
la limitation la plus grave intervient dans les
années 30: le Conseil fédéral gèle alors une dizaine
de demandes qui ne sont pas soumises au parlement;

alors que la loi en vigueur à l'époque donnait

un délai d'une année aux Chambres pour se

prononcer.
En parcourant les rapports que le Conseil fédéral
établit au sujet de chaque initiative, on peut
percevoir les réticences des autorités face à l'intervention

populaire. Dans sa réponse à la commission
Wahlen, le canton de Fribourg propose par exemple,

en vue d'éviter la démagogie, d'écarter les
initiatives « abusives » et de ne maintenir que la
demande en termes généraux. Une consultation
est actuellement en cours pour reviser le nombre
de signatures nécessaires pour l'exercice des droits
populaires; or les partisans d'une augmentation
substantielle sont les organisations professionnelles
patronales et, dans une moindre mesure, l'USS.
Nous vivons une période d'intense utilisation du
droit d'initiative: depuis 1969, 23 demandes ont
été déposées, et ce n'est qu'un début. Certes, on
peut s'irriter de la succession rapide des initiatives
xénophobes, par exemple, ou des campagnes
menées par la maison Denner. Mais est-ce une raison
suffisante pour limiter le droit d'initiative, ou
même le mettre en question sous prétexte que son
utilisation trop fréquente surcharge le parlement
et met en danger la démocratie Qui peut trancher

du caractère démocratique ou démagogique
d'une proposition Il faut se décider entre la
démocratie la plus large qui permet au plus grand
nombre de s'exprimer le plus fréquemment possible,

et une démocratie réduite à un mécanisme
social, garant de la stabilité, quitte à ce que les
droits des citoyens soient restreints. C'est une
question de priorités.
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